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1. DÉFINITION ET PRINCIPES 

Les droits à construire des terrains sont déterminés par l'application cumulée : 

¶ Des marges de retrait par rapport aux voies (R1) : le recul (R1) d'une construction est la 
distance mesurée, perpendiculairement aux voies, qu'elles soient publiques ou privées et aux 
emprises publiques, existantes ou projetées. Ce recul ne s'applique qu'aux constructions 
implantées en premier rang, c'est-à-dire les plus proches de ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

¶ Des marges de retrait par rapport aux limites séparatives (R2) : le retrait (R2) d'une 
construction est la distance mesurée perpendiculairement aux limites séparatives. Celles-ci 
ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŎƻƳƳŜ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘives latérales ou comme limites séparatives de 
ŦƻƴŘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǇǇƻǎŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 

¶ Des marges de retrait entre deux-constructions (R3) : le retrait (R3) est la distance mesurée 
entre deux constructions au nu du mur. 

¶ De la hauteur constructible (H) : la hauteur H d'une construction est la différence d'altitude 
mesurée verticalement entre le point haut de la construction d'une part et d'autre part le 
niveau du sol avant travaux (par rapport au barycentre ou point médian de la construction). 
Les constructions doivent respecter une hauteur de façade mesurée soit à la corniche ou à la 
ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƭϥŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řϥǳƴ ǘƻƛǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ǎƻƛǘ Ł ƭϥŀŎǊƻǘŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ 
terrasse. 

¶ 5Ŝ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻjet (ES): l'emprise au sol au sens 
du Code de l'urbanisme est la projection verticale du volume de la construction, tous débords 
et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les 
marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des 
poteaux ou des encorbellements. 

 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
unités foncières contiguës (Article R.151-21 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ό9{ύ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ 

implantation (R1, R2, R3) sont appréciées à l'échelle de l'assiette de l'ensemble du projet et non lot 

ǇŀǊ ƭƻǘΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řu présent règlement relatif à la part minimale de surfaces non 

imperméabilisées (paragraphe 2.C) s'appliquent à chaque terrain issu d'une division foncière. 
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1. AGONAC 
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SECTEUR 1 : LES REBIERES 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Extension urbaine 

Localisation et accessibilité 

Le site est localisé au Nord-Est du bourg à 
proximité de la D3. Il est accessible depuis des 
emprises publiques existantes qui longe ses 
franges Ouest, Nord et Sud.  

Type de tissu urbain environnant 

Quartiers résidentiels contemporains 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ  

Avantages du site 

- 

Inconvénients du site 

- 

Objectif 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ŎŜ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘ 
ŎŜƛƴǘǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
cohérence des accès et la gestion des 
interfaces avec les espaces naturels et 
agricoles. 

 

Secteur 1AUh 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 16 000 m² 

Nombre de logements minimum : 9 
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3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur est 
résidentielle. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 > 5m 

R2 > 3m 

ES < 40% 

EPT > 60% 

H : R+1 maximum 

  

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

 

La sécurisation du 
carrefour entre les 
emprises publiques 
existantes doit être 
réalisé au vu des flux 
projetés. 

 

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 
« Trame verte et Bleue 
et Paysage ». 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
prescriptions 
particulières définies 
en Annexe de ce 
document. 

Un espace vert tampon 
sera préservé et 
paysagé vers la ferme 
de Bourgeade. 

!ǳ {ǳŘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 
des espaces verts 
seront préservés le 
long du chemin de 
Bourgeade pour 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ 
belvédère et préserver 
le talus existant. 

Un espace vert sera 
préservé au droit de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł 
créer afin de préserver 
les vues/ 

 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

Les voies seront des 
supports de circulation 
à double sens avec une 
ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀƭƭŞŜ 

La desserte interne du 
site reposera sur un 
bouclage entre les 

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

menant à la ferme de 
Bourgeade. 

emprises publiques 
existantes. 

Une connexion dédiée 
aux modes actifs 
favorisera une liaison 
vers le chemin de 
Bourgeade. 

ǎŜǊƻƴǘ ŞƭŀǊƎƛŜǎ ŀǳ Ǿǳ 
ŘŜǎ ƅǳȄ ǇǊƻƧŜǘŞǎΦ 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

Dans ce secteur 1AUh, 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ǳƴ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
portant sur une 
surface minimale de 
16800 m² pour la 
réalisation minimale 
de 9 logements.  
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SECTEUR 2 : SAIGNE BOEUF 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Confortement urbain 

Localisation et accessibilité 

Le site est au sǳŘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ƎƻƴŀŎ Ł 
proximité directe de la gare et de quelques 
commerces. Le site est accessible depuis la rue 
Saigne .ǆǳŦ et la D3. 

Type de tissu urbain environnant 

Quartiers résidentiels contemporains 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ.  

Avantages du site 

Proximité des équipements et transports en 
commun. 

Assainissement collectif. 

Inconvénients du site 

Périmètre de protection des captages. 

Aléa remontée de nappe phréatique : 
sensibilité très élevée en partie Nord. 

Objectif 

Conforter ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
directe des transports en commun et 
commerces tout en assurant la prévention des 
risques de feux de forêt. 

 

Phase 1 Phase 2 Phase 3 

Superficie minimale 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

10 000 m² 

Superficie minimale 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

14 000 m² 

Superficie minimale 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

14 000 m² 

Nombre de logements 
minimum : 10 

Nombre de logements 
minimum : 15 

Nombre de logements 
minimum : 20 
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3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur est 
résidentielle. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 > 8m 

R2 > 3m 

ES < 40% 

EPT > 60% 

H : R+2 maximum 

 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǝƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴǎ Ŝƴ ǊŜȊπ
ŘŜπŎƘŀǳǎǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ǇŀǊǝŜ {ǳŘ ŘŜόǎύ 
ƭΩƻǇŞǊŀǝƻƴόǎύ ǎŜǊŀ 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΦ  

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

Lŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
dispositif de défense 
incendie devra être 
prévu au sein de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳent 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ.  

La topographie du 
ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
des eaux pluviales 
devra être pris en 
considération. 

Des espaces verts, 
libres de toute 
construction ou de 
tout équipement 
devront être 
positionnés selon le 
principe du schéma 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀgement afin 
ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
vert du lotissement de 
ƭŀ ǊǳŜ Řǳ /Ƙŀƛ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ 
prolonger 
éventuellement 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
futur. De ce fait, 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŘŜ 
connexion avec le 
lotissement de la rue 
du Chai devra 
comporter à minima 
un cheminement doux. 

 

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

Limitation du sud 
secteur par une bande 
naturelle enherbée 
composée de haie 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

 

Les aménagements 
nécessaires à 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales (fossé, 
nouesΧύ devront 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ 
traitement paysager. 

 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ DǊŀƴŘ Périgueux 

 

[16] 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 
soumise à une étude 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ǳƴ 
inventaire 
Faune/Flore. 

La voie de desserte 
ƛƴǘŜǊƴŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
devra être 
accompagnée de la 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ 
haute tige. 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

Deux accès au secteur 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊont 
être envisagés :  

¶ Par la rue du 
stadeκ{ŀƛƎƴŜ .ǆǳŦ 
(entrée-sortie). 

¶ Par la RD3 : 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
entrée sur la zone 
depuis la RD3dans 
le sens Périgueux-
Agonac. Pas de 
« tourne à gauche 
dans la sens 
Agonac-
Périgueux). 

Des liaisons piétonnes 
devront être créées :  

¶ Remontant vers 
Saigne-.ǆǳŦ 

¶ Au sud du secteur. 

Il conviendra de se 
référer aux sens de 
circulation proposés 
pour adapter les 
aménagements 
proposés. 

Dans le secteur 1AUh, 
les systèmes en 
impasses sont tolérés 
temporairement en 
attendant que la 
connexion avec la RD 3 
puisse être réalisée. 
Dans ce cas le système 
de retournement des 
véhicules sera 
obligatoirement 
réalisé en limite 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

Dans ce secteur 1AUh, 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ǳƴ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
portant sur une 
surface minimale de 
14 000 m² pour la 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

réalisation minimale 
de 25 logements.  



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ DǊŀƴŘ Périgueux 

 

[18] 

  



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ DǊŀƴŘ Périgueux 

 

[19] 

SECTEUR 3 : ARRIERES DU STADE 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Extension urbaine 

Localisation et accessibilité 

Le site est au Sud-9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ƎƻƴŀŎ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ 
accessible depuis la rue des Vignes à ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ 
la rue du Stade au Nord. 

Type de tissu urbain environnant 

Equipements sportifs 

Avantages du site 

Proximité des équipements sportifs 

Inconvénients du site 

Périmètre de protection des captages 

Objectif 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ logements à proximité 
directe des équipements publics, en assurant 
la prévention des risques de feux de forêt. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ 
aux déplacements projetés sur le secteur. 

 

Secteur 1AUh 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 15 000 m² 

Nombre de logements minimum : 4 
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2. {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 
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3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur est 
résidentielle. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 > 8m 

R2 > 3m 

ES < 40% 

EPT > 60% 

H : R+2 maximum 

  

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

Lŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
dispositif de défense 
incendie devra être 
prévu au sein de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ.  

La topographie du 
ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
des eaux pluviales 
devra être pris en 
considération. 

 

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

Limitation du sud 
secteur par une bande 
naturelle enherbée 
composée de haie 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

Les aménagements 
nécessaires à 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales (fossé, 
nouesΧύ devront 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ 
traitement paysager. 

 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

[ΩŀŎŎŝǎ au secteur 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ devra 
être envisagé par la 
rue du stade/Saigne 
.ǆǳŦ. 

Une amorce de voie 
vers la zone 2AU 
ŀǘǘŜƴŀƴǘŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řƻƛǘ 
être préservée. 

 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

Dans ce secteur 1AUh, 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ǳƴ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
portant sur une 
surface minimale de 
15 000 m²Χ ǇƻǳǊ ƭŀ 
réalisation minimale 
de 4 logements.  
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SECTEUR 4 : ½hb9 5Ω!/¢L±L¢ÉS ÉCONOMIQUES ς 
LOUIS CATOIRE ς D106 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Destination spécifique : activités économiques 

Localisation et accessibilité 

Le site est localisé à au Sud du bourg, en 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
existantes le long de la D106 (rue Louis 
Catoire).  

Le site peut être accessible depuis un accès 
existant sur sa frange Est. 

Type de tissu urbain environnant 

Activités économiques. 

Avantages du site 

Proximité aux espaces résidentiels du bourg. 

Accessibilité en transports en commun (gare). 

Inconvénients du site 

Aléa retrait-gonflement des argiles : risque 
fort. 

Objectif 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ōƻǳǊƎΦ [Ωh!t ǾƛǎŜǊŀ 
à préserver la qualité écologique et paysagère 
ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ {ǳŘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
avec les espaces naturels et agricoles. 

 

Secteur 1AUy 

Superficie : 15 000 m² 
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2. {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 
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3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ   

Exemples ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
attendues Υ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ 
commerces, 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΧ 

 

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ    

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

   

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ Ƴaintenir 
une haie bocagère au 
Sud du boisement et 
préserver le gros 
chêne. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 
« Trame verte et Bleue 
et Paysage ». 

  

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

[ΩŀŎŎŝǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǉǳƛ 
devra être normalisé 
Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ 
panneau STOP. 

 

Il est préconisé de 
mutualiser les accès 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
publique existante à 
ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ    
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2. ANNESSE-ET-BEAULIEU 
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SECTEUR 1 : GRAVELLE 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Extension urbaine. 

Localisation et accessibilité 

Le site de Gravelle est situé dans le centre-
bourg. Le site est accessible depuis 
ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ Řǳ ±ŀƭ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ /ƻƭƻƴŜƭ 
Gaucher au Nord et la route de Périgueux au 
Sud. 

Type de tissu urbain environnant 

.ƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴ ǊǳǊŀƭ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

Quartier résidentiel contemporain de 
logements individuels au Nord. 

Avantages du site 

Proximité des équipements publics, 
commerces et services. 

Assainissement collectif. 

Inconvénients du site 

Risque lié au ruissellement des eaux 
pluviales. 

Site ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de gaz. 

Objectif 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ōƻǳǊƎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ 
ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ constructions, notamment par rapport à la zone 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞ 
Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

 

Tranche A 
Tranche B 

Phase 1 Phase 2 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 11 000 m² 

Superficie minimale 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 22 000 m² 

Superficie minimale 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 11 000 m² 

Nombre de logements minimum : 20 
Nombre de logements 

minimum : 12 
Nombre de logements 

minimum : 6 
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2. {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 
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3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur 1AUh est 
résidentielle. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 > 5m 

R2 > 3m 

ES < 60% 

EPT > 40% 

H : R+1 maximum 

 

Les habitations situées 
sur le point haut le 
long de la route 
communale existante 
traversant le site 
seront surélevées par 
rapport à la voirie pour 
limiter les risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ 
intégrer les 
aménagements 
nécessaires à la bonne 
gestion des eaux 
pluviales. 

La sécurisation des 
carrefours entre les 
emprises publiques à 
créer ou à améliorer et 
les emprises publiques 
existantes (rue du 
Colonel Gaucher et D3) 
devra être assurée 
pour tous les modes. 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ 
pluviales après 
régulation sont 
interdits vers le fossé 
communal. Ils seront 
effectués par 
infiltration ou dans le 
ruisseau. 

Il est recommandé la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
étude hydraulique 
visant à identifier et 
solutionner les risques 
ŀǾŞǊŞǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
lors de fortes pluies 
ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ Řǳ bƻǊŘ-
hǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ł ƭΩLǎƭŜΦ 

Le fossé longeant la 
route communale au 
sein du site doit être 
reprofilé, sa continuité 
assurée. 

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 
« Trame verte et Bleue 
et Paysage ». 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
prescriptions 
particulières définies 
en Annexe de ce 
document. 

Un espace vert non 
bâti sera préservé : 

 

Des arbres à haute 
tiges pourront 
ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère du site et 
ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
avec le cheminement 
dédié aux modes 
actifs. 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

À ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜǎ 
boisements et zones 
agricoles attenantes, 

En partie Est du site 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
préservation des 
milieux favorables à la 
faune patrimoniale 
identifiée dans 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale.  

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

La desserte interne du 
site permettra un 
bouclage entre :  

¶ ¦ƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ǳƴƛǉǳŜ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 
tŞǊƛƎǳŜǳȄ ό5оύ ŀǳ 
{ǳŘΣ 

¶ ¦ƴŜ ŜƴǘǊŞŜκǎƻǊǝŜ 
ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ /ƻƭƻƴŜƭ 
DŀǳŎƘŜǊ ǇŀǊ 
ŀƳŞƭƛƻǊŀǝƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ Řǳ ±ŀƭΦ 

¶ [ΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜǎ 
ŞŎƻƭŜǎΦ 

Ces voies 
structurantes 
intégreront des 
cheminements 
piétons. 

Les accès aux lots 
seront mutualisés. 

Les cheminements 
piétons permettront 
de relier les écoles, le 
ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŜǎ 
espaces naturels 
proches. 

 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

Dans le secteur 1AUh, 
correspondant à la 
tranche A, ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ opération 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ portant 
sur une surface 
minimale égale à 
11 000 m² pour la 
réalisation minimale 
de 20 logements. 

Dans le secteur 1AUh, 
correspondant à la 
ǘǊŀƴŎƘŜ .Σ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳre 

  



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ DǊŀƴŘ Périgueux 

 

[33] 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
phase 1 doit se faire 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
opération 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ 
sur une surface 
minimale égale à 
22 000 m² pour la 
réalisation minimale 
de 12 logements. 

Dans le secteur 1AUh, 
correspondant à la 
ǘǊŀƴŎƘŜ .Σ ƭΩƻǳverture 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
phase 2 est 
conditionnée à la 
réalisation de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ 1 
et doit se faire dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ 
sur une surface 
minimale égale à 
11 000 m² pour la 
réalisation minimale 
de 6 logements. 

  



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ DǊŀƴŘ Périgueux 

 

[34] 

  



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ DǊŀƴŘ Périgueux 

 

[35] 

 

3. ANTONNE-ET-TRIGONANT 
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SECTEUR 1 : LA PEYRE 

1.  PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Confortement urbain 

Localisation et accessibilité 

Le site La Peyre est situé Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 
commune. Il est desservi par la rue des 
Brandes Ł ƭΩhǳŜǎǘ et la rue de la Forêt au Sud. 

Type de tissu urbain environnant 

Quartier résidentiel contemporain de 
logements individuels 

Avantages du site 

Cadre paysager remarquable 

Inconvénients du site 

Voirieǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ sous-dimensionnées 

tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ 

Assainissement individuel 

Objectif 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ŎŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 
pavillonnaire en valorisant la trame bocagère 
existante. La ligne à haute tension devra être 
enterrée. 

 

Secteur 1AUh 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 5 000 m² 

Nombre de logements minimum : 4 

 

 

 

 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ DǊŀƴŘ Périgueux 

 

[38] 

2. {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 
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3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur est 
résidentielle. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

Les nouvelles 
constructions 
respecteront un recul 
adapté par rapport à la 
ligne électrique 
présente. 

 

Le recul des 
constructions par 
rapport à la ligne 
électrique pourra être 
de 10 mètres 
minimum. 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

R1 > 5m 

R2 > 3m 

ES < 40% 

EPT > 60% 

I Υ wҌм ƳŀȄƛƳǳƳ 

  

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

Des espaces verts non 
bâtis doivent être 
maintenus avec les 
propriétés voisines en 
préservant les haies et 
boisements présents. 

Le point de vue vers les 
espaces naturels au 
Sud devra être 
préservé. 

 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

La desserte interne du 
site sera réalisée 
permettant la liaison 
entre la rue des 
Brandes et la rue de la 
Forêt. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł 
créer, en double sens 
ou sens unique, 
intégrera des 
cheminements 
piétons. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎŜƴǎ 
ǳƴƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳ ǎƛǘŜ 
se fera depuis la rue 
des Brandes. 

 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ 
sur une surface 
minimale de 5000 m² 
pour la production 
minimale de 4 
logements. 

 
 

 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ DǊŀƴŘ Périgueux 

 

[40] 

 

  



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ DǊŀƴŘ Périgueux 

 

[41] 

SECTEUR 2 : LAURIÈRE 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Extension urbaine. 

Localisation et accessibilité 

Le site est localisé Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ le 
long de la N21. Il est accessible depuis la 
ǊƻǳǘŜ Řǳ .ƻƛǎ .ŀǊǊŀ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ 
Řǳ DǳŞ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

Type de tissu urbain environnant 

Quartier résidentiel contemporain de 
logements individuels. 

Activités artisanales. 

Avantages du site 

Écrin boisé. 

Proximité aux équipements publics. 

Inconvénients du site 

Nuisances et risques liés à la proximité de la 
N21. 

Périmètre de protection des captages. 

Assainissement non collectif. 

Objectif 

[ΩŜƴƧŜǳ est de rationaliser la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǾƛǎŜǊŀ Ł 
ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

[Ωh!t ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
ǾƛŀƛǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ 
limitera les risques de feu de forêt. 

 

Phase 1 Phase 2 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ :  

12 000 m² 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ :  

4000 m² 

Nombre de logements minimum : 8 Nombre de logements minimum : 3 
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2.  {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 
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3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur est 
résidentielle. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 > 8m 

R2 > 3m 

ES < 40% 

EPT > 60% 

I Υ wҌм ƳŀȄƛƳǳƳ 

  

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

La sécurisation du 
carrefour entre la N21 
et la rue du Bois Barra 
doit être assurée. 

  

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

Un espace vert non 
bâti sera préservé le 
long de la rue Bois 
Barra. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 
« Trame verte et Bleue 
et Paysage ». 

[ΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊǳŜ 
Bois Barra sera plantée 
par un alignement 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Un espace vert non 
bâti sera préservé sur 
le site le long de la 
N21. 

 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

La desserte interne du 
site reposera sur une 
voie structurante 
Est/Ouest assurant la 
circulation en double 
sens depuis la rue du 
Bois Barra vers le 
chemin du Gué.  

Cette liaison doit 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ 
préexistants sur le site. 

La desserte interne de 
la phase 2 pourra être 
complétée par un 
système de voie en 
impasse. 

 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

Dans le secteur 1AUh, 
correspondant à la 
ǇƘŀǎŜ мΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ dont la 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

surface minimale sera 
égale à 12 000 m² pour 
la réalisation minimale 
de 8 logements.  

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦ƘΣ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ 
ǇƘŀǎŜ нΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ Ŝǎǘ 
ŎƻƴŘƛǝƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 
м Ŝǘ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ƻǇŞǊŀǝƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface minimale Ŝǎǘ 
ŞƎŀƭŜ Ł пллл Ƴч ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 
ŘŜ о ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
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SECTEUR 3 : CIMETIÈRE 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Extension urbaine. 

Localisation et accessibilité 

Le site ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ bƻǊŘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ Ł 
proximité directe du cimetière. Il est 
accessible depuis la rue Gaston Naboulet à 
ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŀ rue Paul Verlaine au Sud. 

Type de tissu urbain environnant 

Quartier résidentiel contemporain de 
logements individuels. 

Bourg ancien rural. 

Avantages du site 

Proximité aux équipements publics, 
transports en commun, services et 
commerces. 

Inconvénients du site 

Proximité au cimetière. 

Topographie marquée, risque de 
ruissellement des eaux vers le Sud du site. 

Assainissement non collectif. 

Objectif 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ōƻǳǊƎ 
ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
urbaine et paysagère du site notamment en 
valorisant les boisements existants et en 
ƎŞǊŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΦ [Ωh!t Řƻƛǘ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
ǾƛŀƛǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

 

Secteur 1AUh 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 13 000 m² 

Nombre de logements minimum : 6 
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2.  {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 
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3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur est 
résidentielle. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 > 8m 

R2 > 3m 

ES < 40% 

EPT > 60% 

I Υ wҌм ƳŀȄƛƳǳƳΦ 

  

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
assurer la sécurisation 
des carrefours entre :  

¶ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ŎǊŞŜǊ Ŝǘ 
ƭŀ ǊǳŜ Dŀǎǘƻƴ 
bŀōƻǳƭŜǘΣ 

¶ [ŀ ǊǳŜ tŀǳƭ 
±ŜǊƭŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ 
Dŀǎǘƻƴ bŀōƻǳƭŜǘΦ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
intégrer les dispositifs 
nécessaires à la bonne 
gestion des eaux 
pluviales. 

Les aménagements 
nécessaires à 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales (fossé, 
ƴƻǳŜǎΧύ ŘŜǾǊƻƴǘ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ 
traitement paysager. 

Les dispositifs de 
gestion des eaux de 
ruissellement 
favoriseront 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ 
rejets dans le réseau 
de la N21 sous 
réserves de ses 
capacités. 

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
portée au risque de 
résurgence sur le talus 
de la rue Paul Verlaine. 

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 
« Trame verte et Bleue 
et Paysage ». 

Un espace vert non 
bâti devra être 
ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
avec le cimetière. 

Un espace vert sera 
créé Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ 
voie créée depuis la 
rue Paul Verlaine avec 
une perspective 
paysagère sur le 
coteau boisé. 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ŀǾŜŎ 
le cimetière sera 
ǇƭŀƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜΦ 

Afin de valoriser 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
du site, les interfaces 
avec le bâti existant et 
la rue Gaston Naboulet 
seront plantées 
ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎΦ 

[ΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
zone naturelle ou 
agricole doit être 
préservée en espace 
vert non bâti.  
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

La desserte interne du 
site reposera sur une 
voie en double sens 
depuis la rue Paul 
Verlaine. 

La desserte interne du 
site permettra un 
bouclage entre la rue 
Paul Verlaine et la rue 
Gaston Naboulet. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
intégrera des 
cheminements 
piétons. 

Les accès aux lots 
seront mutualisés. 

 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

Dans ce secteur 1AUh, 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface minimale sera 
égale à 13 000 m² pour 
la réalisation minimale 
de 6 logements.  
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SECTEUR 4 : MAIRIE 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Confortement urbain 

Localisation et accessibilité 

Le site est localisé en face de la mairie 
ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ 
depuis la N21 au Sud et la rue Gaston 
bŀōƻǳƭŜǘ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

Type de tissu urbain environnant 

Quartier résidentiel contemporain de 
logements individuels 

Bourg ancien rural 

Avantages du site 

Proximité aux équipements publics, 
transports en commun, services et 
commerces. 

Assainissement collectif 

Inconvénients du site 

Accessibilité limitée depuis la N21 
όƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƛƳƛǘŞŜΣ 
présence de talus). 

Topographie marquée : risque lié au 
ruissellement des eaux pluviales. 

Objectif 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ōƻǳǊƎ ǇŀǊ ƭΩurbanisation ŘŜ ŎŜ ŎǆǳǊ 
ŘΩƛƭƻǘΦ [Ωh!t ǾƛǎŜ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ 
urbanisation de qualité en façade vis-
à-vis de la mairie et à limiter les risques 
et nuisances liés à la topographie et à 
la N21. 

 

Secteur 1AUh 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 5 500 m² 

Nombre de logements minimum : 8 
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2.  {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 
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3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur est 
résidentielle. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 > 5m 

R2 > 3m 

ES < 40% 

EPT > 60% 

H : R+1 maximum 

Les nouvelles 
constructions seront 
implantées à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǳƴŜǎ 
par rapport aux autres 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
publique existante de 
la N21. 

Les nouvelles 
constructions seront 
de type « petits 
collectifs » intégrés à 
la topographie. 

 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
assurer la sécurisation 
des carrefours entre la 
rue Paul Verlaine et la 
rue Gaston Naboulet. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
intégrer les dispositifs 
nécessaires à la bonne 
gestion des eaux 
pluviales. 

Les aménagements 
nécessaires à 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales (fossé, 
ƴƻǳŜǎΧύ ŘŜǾǊƻƴǘ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ 
traitement paysager. 

Les dispositifs de 
gestion des eaux de 
ruissellement 
favoriseront 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ 
rejets dans le réseau 
de la N21 sous 
réserves de ses 
capacités. 

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
portée au risque de 
résurgence sur le talus 
de la N21. 

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 
«Trame verte et Bleue 
et Paysage ». 

 

Une haie devra être 
plantée en bord de la 
N21 afin de créer un 
avant plan paysager de 
centre-bourg. 

Des espaces verts non 
bâtis seront maintenus 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
qualité paysagère de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ 
la gestion des eaux 
pluviales. 

Les espaces verts 
pourront être 
positionnés à 
ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ Řǳ ōŃǘƛ 
traditionnel existant 
afin de marquer la 
transition des formes 
urbaines. 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

La desserte interne du 
site reposera sur une 
voirie fonctionnant en 
sens unique sans 
impasse. 

[ΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ 
réalisée depuis la N21 
vers une sortie sur la 
rue Gaston Naboulet. 

[Ωemprise publique à 
créer intégrera des 
cheminements 
piétons. 

 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

Dans ce secteur 
1AUhpΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface minimale sera 
égale à 5500 m² pour la 
réalisation minimale 
de 8 logements.  
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SECTEUR 5 : CHAUSSIER SUD 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Confortement urbain 

Localisation et accessibilité 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ 
la commune. Il est accessible depuis la rue 
Jacques Brel au Sud et une emprise publique à 
ƭΩ9ǎǘΦ 

Type de tissu urbain environnant 

Quartiers résidentiels contemporains 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ  

Équipements ǇǳōƭƛŎǎ Ł ƭΩ9ǎǘ 

Avantages du site 

Proximité des équipements, commerces, 
services et transports en commun. 

Assainissement collectif 

Inconvénients du site 

- 

Objectif 

Conforter la centralité de bourg en favorisant 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ Ƙŀōƛǘŀǘ κ 
équipementΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ 
fonctionnement du bourg : réseau viaire 
structurant, place publique, cheminements 
ŘƻǳȄΧ 

 

Secteur 1AUm 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 35 000 m² 

Nombre de logements minimum : 12 logements 
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2.  {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 
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3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Une mixité des 
fonctions est 
recherchée sur le 
secteur mais la 
vocation principale est 
résidentielle. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 : 0 à 5m 

R2 : 0 ou h/2 avec un 
minimum de 3 mètres 

ES < 50% 

EPT > 20% 

H : R+1 maximum 

  

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

Conformément au 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 
secteur de Chaussier 
Sud doit comporter un 
secteur privilégiant 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
équipement public 
Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif. 

Un espace vert devra 
şǘǊŜ ŎǊŞŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀŦƛƴ 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
public qui vienne créer 
une centralité de 
quartier.  

 

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ  

Les haies existantes 
devront être 
préservées et 
valorisées dans le 
cadre du projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
zone.  

 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

La ou les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ 
permettre la 
réalisation minimale 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎƻƴƴŜŎǘŀƴǘ 
la rue Jacques Brel au 
Sud avec la rue 
.ŜŜǘƘƻǾŜƴ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

La ou les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
doivent comporter un 
réseau de voies 

Les systèmes en 
impasses sont tolérés 
temporairement en 
attendant que 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
soit ouvert à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜ 
cas, tout 
aménagement devant 
permettre de faciliter 
le demi-tour des 
véhicules doit être 
réalisé en limite 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

structurantes, sur une 
emprise publique de 
largeur minimale de 8 
mètres. 

séparative 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

Dans ce secteur 1AUm, 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ ¦ƴŜ 
opération 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŜǊŀ 
alors sur une surface 
minimale de 35 000 
m², pour la réalisation 
minimale de 12 
logements. Ce ratio de 
production de 
logements devra être 
maintenu sur des 
ǘŀƛƭƭŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
plus importantes. 
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SECTEUR 6 : BOURG SUD-OUEST 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Extension urbaine 

Localisation et accessibilité 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ hǳŜǎǘ Řǳ 
bourg de la commune. Il est accessible depuis 
la N21 au Sud. 

Type de tissu urbain environnant 

Quartiers résidentiels contemporains 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ. 

Avantages du site 

Proximité des équipements, commerces, 
services et transports en commun. 

Inconvénients du site 

Impacts et nuisances liés à la N21. 

Objectif 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜŎƻƴŘ ǊƛŘŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 
afin de limiter le développement linéaire. 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!t ζ Secteur de 
Chaussier Sud η ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΦ [Ωh!t ǾƛǎŜǊŀ Ł 
préserver les interfaces avec les espaces non 
bâtis. 

 

Secteur 1AUh 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 7 000 m² 

Nombre de logements minimum : 4 
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2. {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 
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3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur 1AUh est 
résidentielle 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 > 5m 

R2 > 3m 

ES < 50% 

EPT >30% 

H : R+1 maximum 

  

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

   

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 
« Trame verte et Bleue 
et Paysage ». 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ 
soumise aux 
prescriptions 
particulières définies 
en Annexe de ce 
document. 

La frange boisée du 
pied de coteau au 
Nord devra être 
préservée.  

 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

Le site sera desservi 
ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 
depuis la RN 21.  

Le système en impasse 
est autorisé. Dans ce 
cas, tout 
aménagement devant 
permettre de faciliter 
le demi-tour des 
véhicules doit être 
réalisé en limite 
séparative 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

Dans ce secteur 1AUh, 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface minimale sera 
égale à 7000 m² pour la 
réalisation minimale 
de 8 logements. 
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4. LA CHAPELLE-GONAGUET 
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SECTEUR 1 : LE BOURG SUD 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Confortement urbain. 

Localisation et accessibilité 

Le site est situé en continuité Sud du bourg 
entre deux voies communales 
perpendiculaires au Sud de la RD1.  

Type de tissu urbain environnant 

Bourg ancien rural. 

Quartiers résidentiels contemporains 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 

Avantages du site 

Proximité des équipements publics. 

Assainissement collectif. 

Des espaces boisés remarquables à préserver. 

Inconvénients du site 

Risque de ruissellement des eaux pluviales. 

Objectif 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ōƻǳǊƎ 
Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŀƴǘ ŎŜ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
permettre de connecter le tissu de bourg au 
quartier pavillonnaire situé plus au sud par un 
réseau de ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Ł ƭΩƞƭƻǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 
également les cheminements doux en 
direction du centre bourg.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
viaire déjà existante. 

 

Tranche A Tranche B 

{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ :  

3 500 m² 

{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

27 000 m² 

Nombre de logements minimum : 2 Nombre de logements minimum : 20 
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2. {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 
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3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur est 
résidentielle. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 > 5m 

R2 > 3m 

ES < 40% 

EPT > 60% 

I Υ wҌм ƳŀȄƛƳǳƳΦ 

  

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
intégrer les 
aménagements 
nécessaires à la bonne 
gestion des eaux 
pluviales. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
assurer la sécurisation 
des intersections 
suivantes :  

¶ 9ƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ł 
ŎǊŞŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ  

¶ 9ƴǘǊŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ όŜǎǇŀŎŜ 
ǾŜǊǘύ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ 
ƳƻŘŜǎ ŀŎǝŦǎ Ł 
ŎǊŞŜǊ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ł ƭΩŜǎǘΦ  

Les aménagements de 
gestion des eaux 
pluviales seront 
paysagés. 

 

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 
« Trame verte et Bleue 
et Paysage ». 

Un espace vert et 
arboré protégé et non 
bâti doit être préservé 
au nord du site. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ 
et boisements 
existants sur le site 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

sera au maximum 
préservé. 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

LΩobjectif est que 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
opérations 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜ 
à terme le maillage et 
le raccordement aux 
différentes voies 
communales partant 
du bourg en direction 
du Sud. 

Les accès aux lots 
seront mutualisés 
depuis les emprises 
publiques existantes. 

La desserte interne du 
site pourra être 
complétée par 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
publiques de manière 
à optimiser les 
potentialités 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
zone. 

 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

Dans le secteur 1AUh 
correspondant à la 
ǘǊŀƴŎƘŜ !Σ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
à lΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ǳƴ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
portant au minimum 
sur 3 500 m² pour la 
réalisation minimale 
de 2 logements. 

Dans le secteur 1AUh 
correspondant à la 
ǘǊŀƴŎƘŜ .Σ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōanisation doit se 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ǳƴ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
minimum de 27 000 
m² pour la réalisation 
minimale de 20 
logements. 
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5. CHÂTEAU-[Ω9±<v¦9 
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SECTEUR 1 : RACHILDE 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

Type ŘΩh!t 

 

Extension urbaine 

Localisation et accessibilité 

Le site est localisé au Sud du bourg. Il est 
accessible depuis la rue Rachilde qui longe sa 
frange Ouest et la rue des Colys au Sud-Ouest. 

Type de tissu urbain environnant 

Quartiers résidentiels contemporains 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Avantages du site 

Assainissement collectif 

Inconvénients du site 

Nuisances liées à la proximité de la voie ferrée 
en contre-bas. 

Aléa de retrait-gonflement des sols argileux : 
sensibilité très élevée 

PPRMT : zone fortement exposée 

Objectif 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ de permettre la production de 
nouveaux logements dans ce nouveau 
quartier en valorisant ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
du siteΦ [Ωh!t ǾƛǎŜǊŀ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
liées à la voie ferrée et à assurer une bonne 
gestion du talus et des eaux pluviales. 

 

Secteur 1AUh 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 19 000 m² 

Nombre de logements minimum : 15 
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2. {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 
 




















































































































































































































































































































































































































